
Conseil ^Administration de la Chambre de Commerce pour 1914-15
PRESIDENT

M. ADELARD FORTIER. 'Th# Montreal Dairy Co.' 

1er ATCE-rRESIDENT
U. 8 D. JOl’BERT. président d* la Maison Lamontagne Limitée. US M FRANK 

Notre-Dame Ouest.
TRESORIER

GEORGES GONTHIER. 1*1.C., comptable expert, financier, de "St. Cyr, Gonthier A

SECRETAIRE

", 2)0 Are. Papineau.

Sème VICE-PRESIDENT
PAl'ZE. Ent. et Manufacturier. 326 Greene Ave.

Frigon" et de “Gonthier A: Mldgley", 101. St-Fre-Xavla».

M. le major W. U. BOIVIX, marchand, vice-président du Conseil Fédéral de l'Association «les marchands-détallleurs, 791. Mont-Royal Est

AVOCATS-CONSEILS
M. LEON GARNEAU. C. R., 86 rue Notre-Dame Ouest. ED. FABRB-SIRVEYER. C R . 675 Dominion Express Bld*

CONSEIL D'ARBITRAGE. — MM. Adélard Fortier, D. Parixeau. H. Laporte. Joseph Contant, Damas* Maison, I* E. Qeoffrlon. 
C. H. Catelll, Isaie Préfontalne, O. S. Perrault, Fred. C. Larivlère. Lleut.-Colonel A. E. Labelle, Armand Chaput.

CONSEILLERS
M. Baillargeon. J. B. ent-de Camionnage. 3*9 Ontario Esv 
M. Bédard. Rodolphe, L.I.C., Comptable-Expert. 55 St. Frs.-Xavier.
M Berthiaume Arthur, gérant général de "La Presse’*.
M. Caron, A. L., fab. de bijouterie, 235. Bleury.
M. Chevrier. J. N., gérant “Le Devoir”, «la. St-Jacques.
M. Daoust. J. E. C., architecte, 180. St-Jacques.
M. Desmarteau Alexandre. L.I.C., liquidateur. 60. rue Notre-Dame Est 
M. DeTonnancour L. C.. marchand-tailleur, 61. Notre-Dame Est.
M. Ethter Joseph, de "Laporte. Martin A Cle." 568. St-Paul.
M. FUHatrault Joseph, de "Filltatrault A lisage”, 429. St-Laurent.

M. Frtgon A. P . de "St. Cyr. Gonthier A Fripon’*, 103. St-Frs-Xavler 
M. Gareau J. O., marchand de nouveauté», 1602, St-Laurent.
M. Gauvin, J. A. E pharmacien. 850. Ste-Catherine Est.
M. Gravel Ludger. négociant. 26. Place Jacques-Cartier.
M. Labrecque J O., marchand de charbon, 141, rue Wolfe.
M. Lambert, Alfred, manuf. de chaussures. 17. Notre-Dame Est.
M Martin C. E.. de "P. P Martin & Cle," 336. St-Paul.
M. McDonald, Duncan, Prés, de la "Montreal Tunnel Co.'*, Transport 

BIdg.
M Rolland. Emile, de l’Imprimerie Moderne. 39 rue Dowd 
M Tarte Eugène. Co-proprlétaire. de “La Patrie", rue Ste-Catherine 

Est.

AI TRES MEMBRES DU CONSEIL F.X-OFFK IO

ANCIENS PRESIDENTS

M. D. Parixeau, Ex-M. P. P., marchand de bois, 2951 rue St-Dominlque.
M. l’ex-maire H. Laporte, président de la Banque Provinciale du Canada, 

épicier en gros de la maison Laporte. Martin A Cle. Limitée, 568 
rue St-Paul.

If. Joseph Contant. Doyen de la Faculté de Pharmacie de l’Université 
Laval, directeur de la Corporation de l'Ecole des Hautes Etude» 
Commerciale» de Montréal, officier d’Académie, 231. rue Notre- 
Dame Est.

U. Damaae Masson, négociant, 67, Bieury.

M. H. A. A. Brault, ancien négociant, 150 Bout. St-Joseph OuMt.
M C. H. Catelll. Commandeur de la Couronne d’Italie. 626 Ave. de 

l’HOtel de Ville
M. Isaie Préfontaine, président de la Corporation de l'Ecole des Hautes 

Etudes Commerciales de Montréal, et Président d'Honneur d« !a 
Fédération des Chambres de Commerce de la Province de Québee 
425. Transportation Bldg

M. O. S. Perrault directeur de l’Impertal Tobacco Co. of Canada 
Limited, 900. rue St-Antolne.

M Frédéric C. larivlère. Président “Larivlère Inc". 911. St-Laurent
M. Armand. Chaput, Directeur Gerant de "L. Chaput. fil» A Cte Lté». 

2 de Bresoles.
Flour Mills*', 1110 Notre-Dame Ouest.

M. L. E. Geoffrlon, financier, 4, de l'HOpital.
M. le Lt.-CoJ. A. E Labelle, commissaire du port. "The St. Lawrence

ANCIENS VICE-PRESIDENTS ET TRESORIERS
M. A. Racine de "Alphonse Racine A Cl»’’, matchands en gros d» nou­

veautés. directeur de la Banque Provinciale du Canada. 240. rue 
St-Paul.

M. Ubaide Garand. banquier, de Garand, Terroux A Cle. 4*. rue Notre- 
Dame Ouest.

M. L J. A. Surveyor, quincaillier, 52. ru» St-Laurent.
M. A. V. Rty, I. C., et industriel. 50 Notre-Dame Ouest
M. J. B. A. LanctOt. marchand de gants, 212. rue St-Laurent.
M. Joseph Fortier. Fab. papetier, 210. rue Notre-Dame Ouest.

AUDITEURS: — M. Eug. Prévost. L.I.C.. 107 St-Jacques; M. Jos. Desautel». L.I.C.. 838 St-Hubert. 
PRESIDENT DE LA CHAMBRE SYNDICALE DE CONSTRUCTION. — M. N. Simoneau, 583 Notre-Dame O. 
MEMBRES D'HONNEUR DE LA CHAMBRE: — L’Hon. Sir Lomer Gouin. K C M G , lion. Juge S. Beaudln.

COMMISSIONS PERMANENTES DK LA CHAMBRE TOUR 1913 1914
Le président fait partie ex-offlcio de tou» le» comités.

AFFAIRES MUNICIPALES: — Président, M Ludger Gravel; MM. 
S. D. Joubert, lsale Préfontaine, C. H. Catelll. J. O. Labrecque. 
H. Laporte. L E. Gauthier, Jos. Fillatrault, Emile Rolland. Alf. 
Lambert.

AGRICULTURE ET COLONISATION: — P. évident. M Etienne 
Blanchard; MM. Damase Parizeau. Arthur Berthiaume. Alphonse 
Dgcarie, Louis Perron.

BEURRE ET FROMAGE: — MM. Chs. Langlois. W. Champagne. 
L. O. D’Argencourt. A. A. Labrecque. Z. Limoges, J. A. Valllancourt.

BULLETIN: — Président. M. Jos. Contant; MM. Emilien Daoust. 
Arthur Berthiaume. Emile Rolland. A. J. de Bray. Geo. Gonthier, 
Eug. Tarte. J. N. Chevrier, Mtre Léon Garneau, C.R.

COMPTABILITE : — Président. M. Alex. Desmarteau: MM. Alf. 
Cinqmars. Rod. Bédard. P. H. Dufresne, P. A. Gagnon. Henri Viau. 
Eug Prévost. Jos. Desautels.

CUIRS ET PEAUX: — Président. M. Jos. Daoust; MM. L E. 
Gauthier. Raoul Claude. F. B. Drouin, Paul Galibert, S. D. Joubert. 
J. B. A. LanctOt. A. S. Lavallée. Alfred Lambert.

ENSEIGNEMENT TECHNIQUE ET INDUSTRIES MANUFACTU­
RIERES: — Président. M. A. V. Roy; MM. Geo. Esplln. Jos. Fortier. 
F. C. Uarivière. J. T. Marchand, Frank Pauxé. J. P. L. Bérubé.

EPICERIES ET PRODUITS ALIMENTAIRES: — MM. Jo». Ethler. 
Armand Chaput. L O. D’Argencourt, L. E. Geoffrlon. Nap. Gendreau. 
Alex. Orsall, J. F. Sauriol.

EXPOSITION ET MISEES: — Président. M. Jos. Contant: MM. 
C. H. Catelll. J. A. Beaudry. I* C. de Tonnaneour. J. O. Gareau. The*. 
Gauthier. Alex. Michaud, O. S. Perrault. Louis Perron. J. F. Lolsel. 
Damase Parixeau.

FERS ET METAUX: — Président. M. Arthur Léger; MM. Alex. 
Prud’homme. Ludger Gravel, Alfred Jeannotte. I. L Lafleur. Joa. 
Letourneux, L. J. A. Surveyer, F. C. Larivlère. Alfred Barren».

FINANCES: — Président. M. S. D. Joubert; MM Frank Pauxé. 
Armand Chaput. Alex. Deema-teau. Jo». Fortier. Geo. Gonthier. C. K
Martin. Ludger Gravel.

HAUTES ETUDES COMMERCIALES: — MM. Jos. Contant. H.
Importe, Geo. Gonthier. L. E. Geoffrlon. Trefflé Bastien, Ed. Montpetlt. 
Alfred Lambert.

LEGISLATION : — Président, l’hon. N. Pérodeau. C. I*: MM. Léon 
Garneau. C.R, Ed. Fabre-Surveyer. C.R. J. A. Beaudry, Edmond 
Brossard. Zéphirln Fillon. A. P. Frlgon, Alex. Desmarteau. J. N. 
cabana, H. A. Demers.

MINES, BOIS ET FORETS: — Président, M Léon Gagné; MM. 
Frank Pauxé. Rod. Tourvllle. Henri Mathieu. Julien Therrlen. J. H. 
Dansereau. Octave Lfmay. J. T. Armand. J. T. Marchand. lAon 
Sohier, Alph. Renaud, J. T. R. Laurendeau.

NOUVEAUTES: — Président. M. Joseph Fillatrault; MM. F. R 
Drouin. Alph. Racine. J. N. Dupuis, J. F. Lolsel. J. O. Gareau. 
C. E. Martin.

PRODUITS CHIMIQUES: — Président. M. J A E Gauvin; MM 
Henri LanctOt. Arthur Décary. Henry Miles. J. G. A. Fillon, Paul J. 
I^educ, J. A. Godbout. A. Lebeau.

RECEPTION : — Président. M. Duncan McDonald; MM Rod 
Bédard. Jos. Fortier. J. A Beaudry. J. F. Lolsel. Dam».# Maason. 
Alph. Renaud.

TRANSPORTS, POSTES, TELEGRAPHES ET TELEPHONES: —
Président. M. C. H. Catelll; MM. Alex Desmarteau, 8. D. Joubert. 
L. E. Geoffriun. Damase Masson. J. P. Mullarkey, J. B. Balllargeon. 
W. I. Gear. Duncan McDonald. C. E. Racine.

AINS ET LIQUEURS: — MM. Armand Chaput. H. O. Bi*»on. 
Albert Hudon. L. Larue. F. X. St-Charle», I* A. Wilson.

AOYAGEURS DE COMMERCE: — Président: M. J. H. Paul Sau­
cier: MM. J. F Lolsel. Ludger Gravel. J. A. Bral*. L A. Berth 
E D Cauehon. Raoul Dupré. Harry Godbout. J. Emile Roy, L. & 
Charron. Komé> Brosseau. L N. Vollleux.

DE LTMMEIDLE DE LA CHAMBRE: — MM Frank Pava*.
A. F Frtgon. C. E Martin. J. K. C- Paou*t. ▲. L. Carom.
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A lrvs%e Télégraphique Tel. Main 1680
I NDUSFHANC, Montréal.

La Compagnie Industrielle Française
—r=—r— Limtée--~ .....  ........

©arar ffiniaallr Sc (Eté
128 RUE ST-DEMS

8 BOULEVARD ST LAURENT. 

MONTREAL

! .M l’DICTATEURS EXCLUSIFS 
FOUR LE CANADA DES 

< iKANDES MARQUES FRANÇAI SES:

O R FE V RE KIE A RG E N TERIE 
“( HRISTOFLE”, “GATiLTA”

BIJOUX:
“MURAT”, “MAC,NOR”

MONTRES: “LIP” ETC.. ETC.

BUREAU D’ACH ATS A PARIS

Entre i»-s rur> Ste-Catherine ct Dorchester

Nous avons reçu notre assort i- 
ment de Tweeeds. Draps, Patrons 
de Vestes et de Pantalons des 
meilleurs fabricants d’Europe.

I4c> thittea trouveront aussi à 
nos salons les dessins les plus 
nouveaux pour Costumes, venant 
directement de Paris et de New- 
York.

Notre stock est des plus variés 
et de la meilleure qualité.

Le travail est soigné et fait par 
des exj>erts. La coupe est ga­
rantie.

Venez choisir votre habit d'au­
tomne et de demi-saison.

or

k\v

.AVfE

RENAUD,KING & PATTERSON Ltee
COIN STE-CAT1IEKINE ET GUY

Les bonnes confitures font 
les meilleurs desserts

PUPITRES

CHAISES
TABLES DE BUREAUX

BIBLIOTHEQUES

Ameublements complets de 
Bureaux et de Salles de 
Réunions de Compagnies 

[Board Rooms]
Dépositaires 
pour la bibli­
othèque A 
sectioa 
••MACEY"

| e* |ca jjf

Qu'elles soient employées pour 
la table ou les patisseries

sont toujours les premières

Elles sont faites avec précaution. Les fruits stricte- 
ment frais et de la meilleure qualité sont seuls employés. 
Leur usage est recommandé à tous ceux qui tiennent k 
conserver leur réputation de bons confiseurs.

En boîies de 5 et 7 livres, en pots, en verres et en seaux 
de lois.
1j. et P. est une marque de confitures pures.

Labreeqiie k Pellerin
MANUFACTURIER MONTREAL
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Les travaux de la Chambre

Suite du procès-verbal de la séance du Conseil du IG 
septembre. — Procès-verbal de l assemblée générale 
approuvé le T octobre. — Séance du Conseil du 30 
septembre et des II et 21 octobre 1911. — Rapports
des comités.

{Suite du procès-verbal de la stance du Conseil tenue 
le 16 septembre.)

Une lettre de la Chambre de Commerce Française, de­
mandant l'appui de notre Chambre auprès du gouverne­
ment fédéral pour la création d'un timbre de douanes pér­
ir ettant le paiement préalable des droits sur les marchan­
dises t rans portée? par la poste; référée au comité des trans­
ports.

Une lettre de l'éohevin Dubeau demandant ce que la 
Chambre a fait pour l'établissement d'un bureau municipal 
de publicité. Il a été répondu à cette lettre lors de sa
réception.

Des invitations des manufacturiers canadiens priant le 
président de la Chambre d'assister au banquet annuel et 
à une réception en juin dernier ;

übe lettre du Board of Trade invitant la Chambre de 
Commerce à organiser une souscription parmi ses membres 
pour secourir les naufragés de FKmpress of Ireland. (La 
souscription s'est faite pendant les vacances).

De accusés de réception des bon. Sir R. L. Borden, Louis 
Coderre, II. B. Ames, J. D. Reid, des résolutions de la 
Chambre concernant les balances de familles et la contre­
bande.

LES TRAVAUX DE LA CHAMBRE.—M. le pré- 
dent, dans une allocution faite à la réouverture des séan­
ces, a fait la revue du travail accompli pendant les va­
cances, de la situation faite par la guerre et des obligations 
qu'entraîne cet état de choses, ainsi que le résumé de quel­
ques questions qui seront soumises au cours du dernier se­
mestre. On trouvera le texte de cette allocution dans le 
Bulletin d'octobre.

POUR RECEVOIR LA DELEGATION" BELGE—M

Adélard Fortier présente à la Chambre MM G. Francq et 
E. de Boecfc, pré>ident et 1er vice-president de la Chambre 
de Commerce belge de Montréal, qui sont venus demander 
ù notre Chambre de prendre l'initiative d'organiser une ré­
ception à la délégation belge venue en Amérique pour ex­
poser au président des Etats Unis la conduite de l'Allema­
gne dans la présente guerre européenne.

A l'unanimdté le conseil décide de prendre cette initia­
tive, remettant aux comités des finances et de réception de 
s'occuper des préparatifs.

SOUSCRIPTION DE LA CHAMBRE AU FOlXDS 
PATRIOTIQUE CANADIEN. M. Rodolphe Rédard, se 
réclamant île l'opinion émise par écrit de Mtre Kd. F. Sur- 
veyer, t'. R., avocat-conseil de la Chambre, que la Chambre 
a le jKuivoir de souscrire à une oeuvre coniine le Monu­
ment (‘artier, propose que la Chambre, dans Tint* vt du 
tominerce et de son propre protige.étant considérée ronime 
la grande institution canadienne-française. souscrive un 
montant au fonds jKitriotique canadien.

M. Bédard. ne voulant fixer aucun montant précis, il 
appuie la proposition de MM. Gravel et J<*s. Fortier de 
laisser fixer ce montant par l'exécutif. Toutefois le con­
seil. tout en approuvant la proposition d*1 M. Rédard à 
l'effet que la Chambre souscrive au fonds patriotique, se 
rallie à la propositinn de MM. Chs. Martin et Joseph 
Fortier, à l'effet de laisser la commission dos finances 
fixer elle-même ce montant.

LK NUMERO-SPECIAL du canal de la Baie Géor­
gienne.

la? conseil approuve ensuite un rapport des comités du 
canal de la Baie Géorgienne, des Finances et du Bulletin, 
approuvant le Numéro Spécial du canal de la Baie Géor­
gienne, M. Joseph Contant étant dissident dans ce rap­
port.

PROPOSITION DE NOUVEAUX MEMBRES.—Les 
noms suivants sont proposés pour être admis membres de 
la Chambre, savoir: MM. Ch<. A. I.avigne, J. B. A. Gou- 
geon. Aristide Demers, Armand DesRosiers, Leon Lafond, 
G. E. Paquet, Jean Louis David. Avila Dufort, Bonin, de 
“"Bonin Frères”, C. Allard.

Et la séance est ajournée “sine die”.

LE NUMERO SPECIAL DE LA BAIE GEORGIENNE
L Executif de la Chambre de Commerce, la Commission 

spéciale du Canal de la Baie Géorgienne et le comité du 
“Bulletin” se sont réunis le 13 juillet sous la présidence 
de M. Adélard Fortier.

Etaient présent?:—MM S. D. Joubert. W. U Boirin,
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• f< - - ;»h Contant, Alex. Desmarteau, Emile Rolland, Chs. 
Murin. U X. Chevrier, J. B. Baillargeon, A. P. Frigon.

\ - comités» s’étant réunis pour approuver le numéro
;t 1 <h* luxe du canal de la Baie Géorgienne, a autorisé 

i publication de ce numéro, Payant trouvé très complet. 
« t rencontrant les vues générales des membres présents.

M. Ju-eph Contant étant dissident.
I* tout respectueuserment soumis.

Adélard PORTIER,
Président.

* * *

ASSEMBLEE GENERALE MENSUELLE.

(iinpport approuvé le T octobre 1D14)

La Chambre a tenu son assemblée générale d’avril le 
premier de ce mois sous la présidence de M. Adélard 
1 Crt icr.

Etaient présents: MM. Geo. Gonthier, trésorier, 
W. U. Boivin, secrétaire, C. II. , A. P. Fri-
:•"!]. Eu<Igcr Gravel, Chs Martin, Alex. Desmarteau, J. T. 
Armand. Alfred Lambert, Capt. L. A. Demers, J. N. 
Clic\ricr, C. E. Racine, J. E. C. Daoust, ,T. A. Nadeau. 
N.P., A. Ghysens, 1.0.; Joseph Portier. O. Lemire, Eug. 
Pré\o<t, Xap. Rochon, Léon Julien, C. II. Lavallée, Dr 
d. P. Gadhois, Théo. Meunier, Nap. Deschamps, J. C. G. 
C utant. Lambert de Roode, Emile Dulieux, ingénieur 
de- mines (invité)’et Arthur Lemont. ass.-secrétaire.

La Chambre adopte le procès-verbal de sa réunion 
mensuelle du mois de mars.

COURRIER. — Ia‘ courrier contenait un accusé de 
rcM ption du sous-ministre du Commerce du rapport de 
la Chambre sur le commerce entre l’Angleterre et le 
( ’anada.

Plusieurs établissements commerciaux et industriels 
etrangers demandaient aussi des renseignements qui leur 
<*nt été fournis.

l.A DELEGATION en faveur du canal de la Baie 
Géorgienne. — Dans un rapport élaboré, M. A. P. Frigon 
rend compte des préparatifs qui sont faits pour assurer le 
-Mccés de la délégation des citoyens du Canada qui ira à 
Ottawa le 15 avril pour demander au gouvernement la 
«-.instruction du canal de la Baie Géorgienne. Ce rapport 
c-t approuvé par la Chambre.

CAUSERIE DE M. EMILE DULIEUX. — Dans 
une causerie fort intéressante, M. Emile Dulieux. ingé­
nieur de miines. de France, et professeur à l’Ecole Poly­
technique. nous dit comment on gagne et comment on 
jK'nl de l’argent dans les mines. On trouvera dans le 
"Bulletin” d’avril le*texte de cette causerie.

M. le président a remercié et félicité sincèrement M. 
Dulieux des choses intéressantes qu’il nous avait dites et 
l’invita à revenir nous entretenir.

ADMISSION DE NOUVEAUX MEMBRES. — 
Les messieurs dont les noms suivent ont ensuite été admis 
membres de la Chambre: MM. Claude Beauchamp, impor­

tateur. L. M. Cornellier. marchand, Emile J. Hébert, 
agent des voyageurs pour le G. P. R. ; Dr. J. U. Lalonde. 
Emile Pin-onnault. secrétaire-trésorier de la Commission 
Scolaire. Eugène Payette, architecte, Albert A. Roy. mar­
chand. H. R. St-Michel, marchand.

Et la séance est levée.
SEANCE DU CONSEIL

(Procès-verbal approuvé le IG octobre.)

Le conseil de la Chambre a tenu sa séance hebdo­
madaire le mercredi, 30 septembre dernier, sous la prési­
dence de M. Adélard Fortier, président.

Etaient présents: MM. F. Pauzé, Y.-P.. \V. U. Boivin. 
secrétaire, Ludger Gravel, A. P. Frigon, Emile Rolland, 
Jos. Fortier, A. Ghvscns, Léon Gagné. Dr Brisson. J. X. 
Cabana. Ch. Martin. J. L. 1!. Marcil, Comte de Sars-Ie- 
Comte, J. G. A. Filiou. J. X. Chevrier, J. A. Rochette, 
J. A. Barette. L. M. Corneillier. E. Millette, E. Ouel­
lette. Lambert de Roode. Arthur Lemont, ass.-secrétaire.

Après la lecture et Padoption du procès-verbal de la 
séance du IG septembre, le conseil reçoit communication 
du courrier.

LE COURRIER contenait une invitation du comité 
du Monument Edouard VII priant le président de la 
Chambre d’assister au dévoilement du monument le 1er 
octobre A 11 heures a.m. M. Fortier devant s’absenter. 
M. S. D. Joubert a consenti A le représenter.

La Chambre de Commerce de Liverpool transmet à 
notre Chambre, en là priant de faire publier une réso­
lution qu’elle a adoptée pour féliciter les colonies anglaises 
de ce qu’elles ont fait pour aider la Grande Bretagne 
dans la guerre actuelle.

UNE LETTRE de M. A. J. de Bray. directeur de 
l’Ecole de> Hautes Etudes, prévenant le président de la 
Chambre, comme membre du jury, que des examens auront 
lieu A l’Ecole les 30 septembre. 1, 2 et 3 octobre.

UNE LETTRE de Mtrc Evariste Brossard, percep­
teur des droits de successions, informant la Chambre qu’il 
accepte l’invitation de donner une causerie A sa séîre e du 
7 octobre, sur les droits de successions.

UNE LETTRE de M. Ch. Duquette, président géné­
ral de la Société St-Jean-Baptiste, félicitant la Chambre 
d’avoir pris initiative d’organiser une réception aux délé­
gués belges et mettant la grande *alle du Monument A la 
disposition nu comité de réception, pour la soirée donnée 
en leur faveur le 24 septembre. Des remerciements seront 
adressés A la société Saint-Jean-Baptiste.

Le courrier contenait en outre plusieurs demandes de 
renseignements auxquelles il fut répondu.

L’IMMIGRATION DES REFUGIES BELGES. — 
Sur invitation du président. M. E. Dehertohg demande 
à la Chambre de prendre l’initiative d’un mouvement en 
\ue de faire venir au Canada des réfugiés belges qui sont à 
Londres actuellement. Ces Belges pourraient faire avec 
succès, de la culture intensive au pays, et ce dans l’intérêt 
public, afin de réduire le coût de la vie.

00
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ECOLES DU SOIR
Les écoles gratuites «lu soir, sous contrôle «lu gouverne­
ment;, sont ouvertes à Montréal et à QuôIkhx. du premier 
octobre au premier mars chaque année.

MONTREAL ET BANLIEUE
Les écoles sont sous la direction de M. J. Bergeron. 11!»,
rue Montana.

CANADIAN COVCRHHIhT RAILWAYS

GARE BONAVENTURE
Ocean Z_,ixxxited.

7.30 p.m. tous \en jours

Express ^£a.xitirxxe
8.40 a.m. tous les jours, excepté le samedi

QUEBEC
Les écoles sont sous la direction de M. Eabbé Th. L. 
Rouleau, principal de TKcole Normale Laval.

POUR

ST-J KAN—II ALI FAX
et points Provinces Maritimes et T«rr»-!fmvs

Tous les Jcur«s pour Québec et Mont Joli.

On y enseigne le Français, l'Anglais 
le Calcul, l’Ecriture et la 

Comptabilité.

».3«J *.m. pour l|uéb<v. 4 00 p.m. pour Nirolet, t» us !«<
excepté le dimanche.

Bureaux de% Billots de Montréal :

EDIFICE TRANSPORTATION, Tél. Main 613 

9 BOIL. Si I.A1HIXT

«ARE BONAVENTCRE HOTEL WINDSOR

Ct “ Çrrt 3umuibUtrr ïimiîrr ”
EDIFICE DANDURAND, Chambre 30 
coin des rues St-Denis et Ste-Cmtherine

Tel. Bell Est 5779 MONTREAL

BUREAU DE DIRECTION 
Président: M. J.-A.-E.. Gauvtn, pharmacleu. 

ancien êchevin: Vice-Président: M. L--A. l-a- 
vallée, maire de Montréal; Secrétaire-Trésorier: 
M. Arthur Gagné, avocat; Directeurs; M. L.. E. 
Geoffrion. ancien président de la Chambre de 
Commerce du District de Montréal, membre de 
la Commission du H.lvre de Montréal; M. le 
Dr Goyette. ancien maire de Magog; M. le Dr 
P.-P. Renaud, capitaliste; M. F.-E. Fontaine, 
directeur-gérant de “The Canadian Advertising 
Limited” ; Gérant: M. L.-W. Gauvln. ex-ins­
pecteur et surintendant de la Métropolitain Life 
ina Co.

SI VOUS AVEZ BESOIN DE CAPITAL 
pour acheter un*, propriété o.i pour bâtir, 1ns- 
crlvex-vous au "Prêt Immobilier. Limitée." qui 
rom prêtera ce capital sans intérêt, avec 
grandes facilités de remboursement

Les facilités de remboursement des prêts 
faits A ses membres par !• "Prêt Immobilier 
Limitée” sont telles qu'elles représentent à peu 
prés l'intérêt que l'on aurait A payer sur un 
emprunt ordinaire.

REPRESENTANTS DEMANDES—Le Prêt 
immobilier. Limitée” n'a pas encore d'agents 
dans tous les Districts et est disposé A entrer 
en pourp rler» avec des représentants bien qua­
lifiés
Kclvex a téléphones pour avoir la brcchurette 

explicative gratuits.

Uaiises « «
Rainais * » 

Sacoches » »
Valises pour Voyageurs de Com­

merce, faites sur 
commande

Selles, Couvertes pour chevaux, 
Sacs de Voyages, Etc.

FABRIQUE OE

SAL»»0«UU.N=^-

Rit Nom Ikn Oitst MoTmui cai

FUMEZ LES
CIGARETTES 

SWEET CAPORAL
elles sont d'une pureté 

absolue.
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AVOCATS INGENIEURS-CIVILS NOTAIRES

W. A. BAKER, C.R.
AVOCAT

TEL BELL MAIN S240 Tél. Bell 1359
Léandre Bélnngrr Adrien Bélanger

1*1 M itin 1762
DE G AS PE BEAUBIEN

58, rue St-.Ia< ques
INGENIEUR-CONSEIL 

Fstiniés, Plans et Devis
Edmond brossard

AVOCAT

Etude légale Leblanc, Brosstrd & Forest Ch. 18 Edifice Assurance Royale
edifice l)U Créait Foncier

T/'•! M.„in a 15 35, St-Jacques Mantrea PLACE D’ARMES, MONTREAL

V W Hibbard. C.R.
Louis (Josselin, C.R. lion. R. Dandurand, C.R.

Conseil

HIBBARD & GOSSELIN
AVOCATS

1(1. Bell Main «71

Belanger & Belanger
NOTAIRES, COMPTABLES 

et COMMISSAIRES
SO, rue ST-JACQUES, MONTREAL

NOTAIRE

K. FARIBAULT
NOTAIRE

Successeur de Leclerc A Faribault 
90# RUE ST-JACQUES

Tel. Main G78 MONTREAL
Argent à prêter sur hypothèque

Tél. Main 1453 
Tél. Main 2635 107, rue St-Jncqucs, Montréal

A. & E. LOIGNON
INGEN.EURS 
CIVILS ....

W. J PKOVLX, LL. B.
Run u du soir :

1226. Boulevard Si Laurent 
Tel. St Louis 1760

JOS. PROULX LL. L 
Bureau *1 i -••P :

2887 Boulevard Si Laurun#

PROULX & PROULX
NOTAIRES

Edifice IIanqvb Nationale'IL Bell Main 2273. f*T . # r pr # in J* A f)KI ETC EDIFICE lUXiji'B Nationale
A PAPINEAU MATHIEU J/> ^OTeae iarL/\^L a sihlYlho w. kue st-jacques t.i. b.iim.u»is;i

De la Société Légale Mullin & Mathieu
AVOCAT

401 et 402, Edifice de la Banque dTpargne

MONTREAL

180, rue St Jacques, MONTREAL

Tél. Main 139 Cables “FABSURVEY

û Si 
~ T 3

“ à tel
< i'i.-p

Edouard Fabre-Surveyer Slï-i
VviMut-Conseil tie la Chambre de Commerce, 

de l’étude de

SI RV K Y FR, OGDEN & MARIOTTI 

Avocats et Commissaires.
EDIFICE DOMINION EXPRESS,

145, rue ST-JACQUES, MONTREAL
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OBTENUES PROMPTEMENT
Dans tous ies pays.

Pour renseignements, dcrr*»ndex la GuitVa
K ^2 r - Je l’Inventeur, qui vous sera envoyé gratia par 

çÇ~ MARION & MARION
4 r jc Université [ ^ng'e rue 8te Catherineft I « ? = 

C à821-t 5 ■ _.

Phone : up C474 Montréal
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).il>VLD
FONDÉE EN I860

Capital
Réserve

$2.000.000
$1.700.000

Notre système de Mandata de Voyage
a donné satisfaction k tous nos clients rela­
tivement k la Rapidité, la Sûreté et l'Eco­
nomie. l.e publie est invité k prendre avan­
tage de toutes les facilités qu'il présente.

Notre succursale à Paris, 14, rue Auber 
est roc 'nnue indispensable pour les touris­
tes canadiens en Europe.

Transfers de Fonds, Perception, Crédits 
Commerciaux en Europe, aux Etats-Unis 
et en Canada, effectués aux taux les plut 
bas.

135 Bureaux dans la 
Province de Québec.
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Tancrêde D. Terroux

GARAND, TERROUX 0 CIE
Banquiers & Courtiers

48, rue Notre-Dame Ouest MONTREAL
Près de la Place d’Armes

Tél. Bell Main 6629
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c S
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J. B. D. Légaré
Courtier en Immeubles 

et Promoteur
1. rue ST-JACQUES, MONTREAL

Surveyer & Frigon
INGENIEURS-CONSEILS

Expertises, Levées de Plans. Estimation 
et Projets

Rapports techniques et financiers 

Bureau principal: 56 COTE BEAVER 1IAL1 

Téléphone: Uptown 3808

MONTREAL.

J. B. G ration, F.ug. Guiibault, gérant,
Res. 494 Sherbrooke Et-t Res. 717a St André 

Tél. Est 774. Tél. Est 3441

J. B. GRATTON, Limitée
E N T R EPR EN E l RS-G ENERAUX

Vtcliers: 600 rue Labrecque Tél. Est 1343

M. G rat ion s’occupe 
d’expertises et d’évaluations.
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M. A. I*. Fripon, après quelques observations, propose 
que la question soit référée à un comité composé de l'exé­
cutif, du comité de colonisation **t d’agriculture, avec 
i*ouvoir de s’adjoindre. — Adopté.

REMERCIEMENTS DE LA COLONIE BELGE.- 
Au nom «le la colonie l>eîge. M. le Comte de Sars-le-Comte 
vient offrir ses remerciements à la Chambre pour tout ce 
qu’elle a fait afin d’organiser la réception aux délégués 
belges.

M. J. T. ARMAND, PRISONNIER DE GUERRE 
EN ALLEMAGNE. — M. de Sars-le-Comte fait aussi 
part à la Chambre de la nouvelle qu’un de ses membres, 
M. *1. T. Armand, est retenu comme prisonnier de guerre 
en Allemagne où il a été arrêté comme espion et il dit 
qu’en conséquence, sa famille qui est restée ici e<t dans 
le besoin. 11 demande à la Chambre «le faire des dé­
marches auprès du Fonds patriotique pour porter secours 
à la famille de M. Armand.

M. le président, avec l’approbation du conseil, assure 
M. le Comte que des démarches immédiates seront faites.

REMERCIEMENTS A M. RODOLPHE BEDARD. 
—Sur proposition de* M. Ludger Gravel, le conseil adopte 
un vote de remerciements à M. Rodolphe Bédard pour 
le dévouement qu’il a déployé pour le succès de la réception 
aux délégués belges.

Le conseil décide aussi de remercier tous ceux qui 
ont contribué à ce succès.

PROPOSITION DE NOUVEAUX MEMBRES. - 
Les j>ersonnes suivantes sont ensuite présentées comme 
candidats à cette Chambre, savoir: MM. E. Napoléon 
Hébert, commissaire de la cité, et (’h. Dupont, imprimeur- 
éditeur, présentés par M. Adélard Fortier, président de la 
Chambre: Wilfrid H. Pauzé, marchand de bois, présenté 
par M. Frank Pauzé; G. Painchaud. marchand, présenté 
par M. Ludger Gravel: .U A. Marier, entrepreneur-plom­
bier, par M. J. B. Gratton: MM. Paul Renson, journaliste 
et homme de lettres. G. du Jardin, médecin vétérinaire. 
Paul Cornez, journaliste et homme de lettres. Ch. Helen, 
comptable, secrétaire de la Ch. de Commerce Belge à 
Montréal. Gustave Francq. Président de la Chambre de 
Commerce Belge et Geo. Noel, de la maison N. G. Yaîi- 
quette Ltée.. tous présentés par M. le Comté de Sars-le- 
Comte; J. B. Paquin. marchand de meubles, par M. S. A. 
Paquin : Léon Lorrain, journaliste, par M. Arthur Lemont.

Ces candidatures seront soumises à l’assemblée géné­
rale d’octobre pour approbation.

Et la séance est levée.

SEANCE DU CONSEIL 

(Procès-verbal approuvé le *21 octobre.)

Le mercredi 11 octobre, le conseil a tenu sa séance 
régulière hebdomadaire sous la présidence de M. Adélard
Fortier.

M. Frank Pauzé. vice-president, assistait, ainsi 
MM. Geo. Gonthier. trésorier. W. U. Boivin. secrétai’*\ 
Ludger Gravel, Rod. Bédard. Emile Rolland. Arthur L 
mont, ass.-secrétaire.

Assistaient également: MM. J. A. Beaudry. A. Ghy- 
sens, A. J. de B ray. De Sars-le-Comte, L. N. \\ illeux. 
Lambert de Roode, J. C. G. Contant.

Le conseil adopte le procès-verbal de >a séance du JO 
septembre et prend connaissance du courrier.

COURRIER :—Dans une letttre qu'elle adresse à 
notre Chambre, la Chambre de Commerce Française attire 
l’attention du conseil sur une méthode employée par lc- 
manufacturiers et commerçants allemands pour reprendre 
leur commerce avec le Canada, en fraudant le service dé­
douanés.

Après quelques observations sur cette lettre de la part 
de M. L. Gravel, puis de M. de B ray qui assi-tait à la 
réunion, la question est référée pour étude au comité des 
transports.

M. J. N. Cabana, dans une lettre adressée au prési­
dent de la Chambre, revient sur la question «lu devoir de 
notre institution de travailler à amener l'Angleterre et la 
France à s’approvisionner au Canada plutôt qu’aux Etats- 
l nis, puisque notre* pays est engagé, comme eux. dans la 
grande lutte qui se poursuit en Europe. Référée au comité 
des présidents de comités.

LE BRITISH IMPERIAL COUNCIL OF COM 
MERCE invite la Chambre à lui faire connaître les 
branches de commerce qui sont affectées par la guerre 
autant «lu côté ennemi que du côté de PAngteterrc. Ré­
féré au comité «les présidents.

Des let t très de MM. ALEX. DURE et PIERRE 
DESFORGES félicitant le conseil «l’avoir décidé <!«* «<>n- 
tribuer pour $1,000 au Fonds patriotique canadien. «*t 
contenant aussi la souscription de ces messieurs.

Une invitation était aussi adressée au président pour 
le prier d’assister à l’inauguration «le la mute «h* la Montée 
Ste Rose, le lundi P2 octobre courant. M. Fortier a repré­
senté la Chambre à cette inauguration.

M. A. J. de Bray invitait aussi le président à assister 
le 14 octobre à la remise «le médailles, surtout celle offerte 
par M. Frank Pauzé. au nom de la Chambre, aux élèves 
de la promotion de 1911 de l’Ecole des Hautes Etudes. 
M. Fortier informe la Chambre qu’il a assisté à cette 
distribution de prix.

L’AFFAIRE J. T. ARMAND.—Deux documents au 
sujet de cette affaire sont communiqués au conseil: l'un 
est une lettre de l'hon. Louis Coderre, secrétaire «l’Etat 
faisant savoir à la Chambre que. selon le désir qu’elle a 
formulé, des démarches seront faites pour rapatrier M. 
Armand : l’autre est une lettre de Mtre Léon Garneau. C.R.. 
un des avocats de la Chambre, qui fait savoir qu’il s’oc­
cupe, comme la Chambre lui a «lemandé. de protéger 
Madame Armand contre les créanciers de son mari.

Le courrier contenait de plus quelques lettres de de­
mande- de ren-eignements auxquelles il a été répondu.
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LA SOUSCRIPTION AU FONDS PATRIO­
TIQUE. — M. Adélard Fortier fait part au conseil que 
l’appel adressé aux membres pour combler dans la caisse 
de la Chambre la somme de $1,000 votée au Fonds patrio­
tique, a été fort bien accueilli et que déjà $557 ont été 
payés.

LE CONSEIL ET LES MISEREUX. — M. le pré­
sident attire aussi l’attention du conseil sur le fait que 
selon le voeu qu’il a formulé lors de sa séance du 18 sep­
tembre, le conseil de ville a demandé qu’une somme de 
$50,000 soit votée pour venir en aide aux miséreux au 
cours de l’hiver.

M. L. Gravel propose que mention soit faite dans les 
minutes de la Chambre, que le conseil a appris avec plaisir 
la suggestion du conseil municipal.

L’ECOLE DES HAUTES ETUDES. — A la de­
mande de M. Ludger Gravel, M. A. J. de Bray, directeur 
de l’Ecole des Hautes Etudes est invité par le président 
à parler au conseil de l’institution qu’il dirige. M. de 
Bray, se rendant à cette invitation, parle des élèves qui 
viennent de sortir, puis du cours préparatoire qui a été 
inauguré cette année. 11 remercie en même temps la 
Chambre de ce qu’elle a fait pour l’école et exprime 
l’espoir qu’elle continuera à s’intéresser à cette institution 
comme dans le passé.

M. Ludger Gravel, appuyé par M. Geo. Gonthier, 
propose qu’à l’avenir, les noms des élèves finissants de 
l’Ecole des Hautes Etudes soient publiés dans le “Bulletin 
de la Chambre” en invitant les membres à les aider dans 
la recherche d’un emploi. Cette proposition est adoptée.

M. de Bray remercie le conseil de cette nouvelle 
attention pour l’Ecole et il annonce que dans quelques 
semaines, il invitera la Chambre à visiter le musée com­
mercial de l’Ecole.

De son côté, M. Geo. Gonthier propose et M. L. 
Gravel l’appuie, que les élèves les plus avancés de l’Ecole 
soient invités à assister aux conférences que la Chambre 
donne quelquefois; ce sera une occasion pour ces jeunes 
gens de s’instruire. Cette proposition est également 
adoptée.

UNE AUTRE MEDAILLE à l’Ecole des Hautes 
Etudes. — M. Ludger Gravel offre au conseil de suivre 
l'exemple de M. Frank Pauzé et de donner, l’année pro­
chaine, une médaille d’or à l’élève le plus méritant qui 
sortira de l’Ecole. Cette offre généreuse est acceptée avec 
des applaudissements. M. de Bray remercie au nom de 
l’Ecole.

M. A. GHYSENS, un membre de la Chambre, de­
mande à être entendu par le conseil et suggère que la 
Chambre de Commerce prenne l’initiative d’inviter les 
Chambres de Commerce du pays et du monde, à faire des 
démarches auprès des gouvernements pour mettre fin à la 
guerre, et que, pour punir la nation qui se refusera à 
accepter cette demande, le commerce de cette nation soit 
boycotté.

M. Adélard Fortier rappela qu’en juin dernier, les 
Chambres de Commerce du monde ont fait des démarches

dans le sens suggéré par M. Ghysens et que deux mois 
plus tard, la guerre était déclarée, montrant par là l’inu­
tilité d’aucune démarche nouvelle.

PROPOSITTION DE NOUVEAUX MEMBRES.— 
Les personnes suivantes sont ensuite proposées comme 
membres de cette Chambre, savoir: MM. J. J. Goulet, 
professeur de musique, présenté par M. A. Ghysens, J. H. 
Valin, comptable, présenté par M. Harry Godbout, Pierre 
Casgrain, avocat, et Henri Gagnon, comptable, tous deux 
présentés par M. Adélard Fortier. Ces diverses propo­
sitions seront soumises pour approbation, à la prochaine 
assemblée générale.

Et la séance est levée.

SEANCE DU CONSEIL.

(Procès-verbal approuvé le 28 octobre.)

Le mercredi 21 octobre, le Conseil a tenu sa séance 
hebdomadaire régulière sous la présidence de M. Adélard 
Fortier, président.

M. Frank Pauzé, 2ème vUc-président, était présent, 
ainsi que MM. Geo. Gonthier, trésorier, W. U. Boivin, 
secrétaire, Jos. Ethier, Jos. Filiatrault, Emile Rolland, 
J. N. Chevrier, L. C. de Tonnancour, Rodolphe Bédard, 
Joseph Fortier, membres du conseil.

Assistaient également: MM. le Dr Brisson, Henri 
Viau, Comte de Sars-le-Comte. Arthur Lemont, assistant- 
secrétaire.

Le conseil, ayant approuvé le procès-verbal de sa 
séance du 14 octobre, prend communication du courrier.

Le COURRIER contenait plusieurs lettres impor­
tantes.

LA CHAMBRE DE COMMERCE BELGE fait 
savoir à la nôtre que dans son opinion, il n’est pas opportun 
d’encourager dès maintenant l’immigration belge; cette 
lettre, référée au comité spécial de Colonisation* et à 
l’Exécutif, a donné lieu à un intéressant échange de vues 
que nous rapporterons plus loin.

LA MAISON DUPUY-CHAUTARD, fournisseurs 
du Ministère de la guerre en France, nous écrit pour 
connaître les noms de certaines maisons qui pourraient 
leur fournir une série d’articles pour l'armée française. 
Déjà communication de cette lettre a été faite à un certain 
nombre de maisons canadiennes, et l’assistant-secrétaire 
reçoit instruction de se mettre en communication avec le 
Consulat de France pour savoir si la France a des ache­
teurs à Montréal, pour pouvoir discuter avec eux ces 
questions.

L’AFFAIRE ARMAND.—Mtre Garneau, C.R., qui a 
été prié de s’occuper des affaires en suspens de M. J. T. 
Armand, fait part de ses démarches récentes auprès de la 
“Canada Life” et d’un M. Geraeimo.

De plus Fhon. M. Coderre fait part à la Chambre 
d’une communication de Thon. Perley, Commissaire à 
Londres, qui dit que M. Armand a déjà reçu de l’assistance
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pécuniaire et qu’il croit qu’il ne pourra être libéré qu’à la 
fin de la guerre; le? autorité? allemandes ayant décidé de 
retenir, comme prisonniers, les Anglais âgé? de 18 a 55
ans.

M. CHS. MUSSELL, directeur de la maison "Gault 
Bros.” remercie le président, en son nom et au nom de sa 
maison pour la lettre de présentation qu’il lui a fait 
parvenir pour l’hon. Philippe Roy, commissaire du Ca­
nada en France.

LA COMTESSE DE SARS-LE-COMTE adresse un 
chèque de $200.00 à la Chambre, étant le montant re­
cueilli pour la vente de cocarde? et drapeaux belges lors 
de la soirée des Belges le 21 septembre, et prie le président 
de le faire parvenir à Madame Yandervelde à New-York. 
Adopté.

L’ECHEYIN DüBEAU invite la Chambre à commu­
niquer à un comité spécial municipal, les suggestions 
qu’elle aurait à faire au sujet de l’évaluation municipale. 
Adopté.

M. RODRIGUE LANGLOIS communique à la 
Chambre ses observations sur l’administration municipale 
et demande à la Chambre d’étudier cette question. Ré­
férée au comité des Affaires municipales.

M. T. BERTRAND, de la Banque Nationale, porte 
à la connaissance de la Chambre la publication d’un rap­
port du Ministère du Commerce donnant une liste des 
articles qui pourraient être exportés en France. On de­
mandera ce rapport.

L’IMMIGRATION BELGE. — La Chambre de Com­
merce Belge ayant fait savoir qu’elle ne croyait pas le 
temps venu d’encourager l’immigration belge, M. le comte 
de Sars-le-Comte déclare qu’il appuie cette opinion et ap­
porte à cette fin des observations fort judicieuses.

Invité par le président à exprimer son opinion, le 
Dr T. A. Brisson fait à son tour, d’intéressantes re­
marques. Tout en approuvant l’idée de faire venir des 
Belges, il se demande si nous sommes prêts à les recevoir 
et prend occasion de ce fait pour communiquer à la 
Chambre une foule de renseignements qu’il a recueillis 
au cours de sa carrière comme agent d’immigration et de 
colonisation.

Le président remercie le Dr Brisson de ses observa­
tions et il l’invite à venir développer prochainement en 
une assemblée spéciale de la Chambre, les idées qu’il n’a 
fait qu’ébaucher; le Dr Brisson accepte cette invitation.

Le président annonce aussi que les Ministres de l’Agri­
culture et de l’Intérieur à Ottawa, et les Ministres de la 
Colonisation et de l’Agriculture à Québec, seront invités 
à venir assister à cette assemblée, et que la Chambre de 
Commerce belge sera aussi priée de soumettre un mémoire 
sur ce sujet.

Après quelques observations de 51. Georges Gonthier. 
la question est remise à la réunion spéciale de la Chambre 
où elle sera discutée en détail.

i$?

L’EVALUATION MUNICIPALE. M. Joseph 
Filiatrault prend occasion de la lettre de l’échevin Dul>eau 
pour signaler des injustices flagrantes dans revaluation 
municipale.

M. Ethier corrobore les remarques de M. Filiatrault 
et tous deux sont d’opinion que les propriétaires devraient 
être prévenus assez tôt de l’augmentation de leur évalua 
tion, et ainsi avoir ] lus de délai pour formuler leurs 
plaintes.

M. le président prend occasion de ce débat pour rap­
peler que déjà la Chambre a fait d’importantes suggérions 
aux autorités municipales et que ces suggestions seront de 
nouveau transmises au comité spécial de l’hùteî-de-vilîe.

RAPPORT DES ('OMITES DE L’EXECUTIF ET 
Dü BULLETIN. — 1 ie conseil a approuvé un rapport de 
ees comités disant qu’il agréait la matière de la brochure 
intitulée "La Mission Belge au Canada"; autorisant M. 
*L C. O. Contant à réduire de 21 à 20 le nombre des 
pages du "Bulletin” mensuel.

LE PRIX DU P UN. — M. J. K. Gauvreau attire 
1 attention de la Chambre sur le prix exorbitant payé pour 
le pain à Montréal; il signale par exemple que le pain 
manufacturé avec de la farine canadienne est vendu moins 
cher à Londres qu’à Montréal, et à l'appui de son affir­
mation, il donne des chiffres très intéressants. 11 demande 
à la Chambre de s’enquérir des causes de cet état de choses 
et de faire des démarches auprès des autorités municipales 
pour réglementer la vente du pain. Référée au comité des 
Affaires municipales.

PROPOSITION D’UN NOUVEAU MEMBRE. — 
M. S. Thibault, commerçant, est présenté comme candidat 
à cette Chambre par M. L. O. D’Argeneourt, pour être 
admis lors de la prochaine assemblée générale.

Et la séance est levée.
* * ♦

RAPPORT DES COMITES DI BULLETIN ET DE 
L’EXECUTIF.

(Apjfroiu'c le 21 octobre 1011. )

"Re” brochure Mission belge;
Réduction du format du “Rulletin

Le comité du Bulletin et l’Exécutif se sont réunis le 
14 octobre courant sous la présidence de M. Adélard 
Fortier.

Etaient présents: MM. Jos. Contant, Emile Rolland. 
A. J. de Bray, \Y. U. Boivin. M. J. N. Chevrier s'était 
fait excuser.

lo.—A sa séance mensuelle d’octobre, la Chambre de 
Commerce, ayant approuvé le projet de publier une bro­
chure jK>ur commémorer la visite à Montréal de la Mission 
belge, le comité du ‘"Bulletin” et l’Exécutif réunis, ont 
approuvé le manuscrit de cette brochure.

2o.—A cause de la diminution du nombre des an­
nonces dans le "Bulletin” par suite de la guerre, le comité 
conjoint du ‘‘Bulletin” et de l’Exécutif autorise M. J. C.
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Lm\C'-('tintant à réduire de 21 à 20 le nombre des paires 
-lu “Bulletin” mensuel.

I.' înut humblement soumis.

ADELARD !'ORTIE R.
. P résilient.

-- - — — --------------o-------------------------------

La mission belge au Canada

><>u- <■»• titre, la Chambre de Commerce du District 
O» Montréal fera paraître vers le 15 novembre, une bro- 

1 hiiiv «pu lui avait été demandée et dont l’introduction 
« 111« • non - reproduirons < i-dessous, donne un bon aperçu
• lu \olumc.

Montréal a reçu avec une sympathie qui s’est expri­
mée en .le multiples manifestations «l’enthousiasme les 
illiMre- envoyé- de Sa Majesté Albert 1 de Belgique, venus 
aux Etats Unis pour dénoncer les odieux procédés alle­
mand-. dont leur patrie a été la victime, au cours de la 
]né-ente guerre, allumée par l'ambition sans limites du 
K aiscr.

“La Chambre «b* Commerce du District de Montréal 
avait pris l'initiative d’organLer la réception qui a été 
faite aux délégués belles, et elle fut si bien secondée par 
le “Montreal Board of Trade", le “Canadian Club”, la 
“Chambre «le Commerce Belge", la “Chambre de Com­
me ne Française”, <»t les associations belges de cette ville, 
que le succès de ces fêtes a été le plus complet.

“CV-t le récit de ces manifestations sympathiques qui 
a été consigné dans ces pape-. Nous avons voulu perpé­
tuer ainsi dans l'histoire de notre cité le souvenir du séjour 
parmi nous des représentants de la si noble et si vaillante 
nation belge.

“Nous axons voulu faire plus. Pour bien renseigner 
in» miu-itoyens, nous avons cru intéressant de refaire, à 
l’aide de- documents officiel* publiés par les diverses na­
tion*. l'histoire des origine- «le cette guerre épouvantable 
«pu ensanglante l’Europe.

“Nous avons désiré de même démontrer le rôle odieux
• i * * l'Albinagmç pour établir sa responsabilité: là encore 
nous n'a von* eu recours qu’aux documents provenant de 
source sinon officielle, du moins officieuse.

“PuiMpie nous allions parler sans cesse du rôle hé- 
roHpn «le la Belgique qui a rejeté les infâmes propositions 
«le l'Allemagne qui l’incitait, par «les promesses et par des 
menace.-, à \ ioler sa parole donnée, nous avons consacré 
un chapitre à la neutralité belge et à sa violation par 
l’Ail* magne.

“Enfin, pour qu'on puisse bien se rendre compte de 
mute l’étendue des forfaits des hordes teutonnes, nous 
avons, dans un chapitre spécial, fait le récit du martyre 
de la Belgique.

“La seconde partie de ce travail a été consacrée exclu­
sivement à la Mission belge: nous racontons ses origines, 
nous parlons de son mandat et de ses voyages en Angle­
terre. aux Etats-Unis et au Canada, et nous donnons le 
texte sténographié des diseours des délégués belges au

Monument National.
“Puis nous parlerons, dans uif dernier chapitre, «les 

devoirs de notre pays vis-à-vis de la Belgique.
“En ce faisant, nous avons cru faire oeuvre utile, et 

qu’on veuille croire que l’auteur de ce modeste ouvrage n’a 
eu d’autre ambition «pie «le mettre en lumière le plus pos­
sible le beau et grand rôle que le petit peuple belge a tenu 
dans ce formidable conflit, et d’autre espoir que de susciter 
partout où cette brochure entrera, une admiration plus 
profonde et une sympathie plus intense pour le noble 
souverain, «jui. au risque «les plus graves représailles et 
des plus ignominieux outrages, s’est constitué avec son 
peuple, le champion du droit contre la forte, de la civili­
sation contre la barbarie, assurant par une héroïque ré­
sistance. le grand et l’éclatant triomphe futur.”

Arthur LEMONT.
20 octobre 1911.

Droits sur les successions dans la 
province de Québec.

Texte de la conférence faite par Me Ecart*te Brassard. 
Ararat, et Percepteur des Droits sur tes Successions, 

le mercredi 7 octobre 1911.

Messieurs.
Puisqu’il doit être question de successions au cours 

de cet entretien, il n’est pas hors de propos de vous 
rappeler que c’est dans ce chapitre du Code que l’on trouve 
la disposition «le la loi qui permet aux héritiers d’accepter 
“sous bénéfice d’inventaire”, la succession «lont ils ignorent 
la valeur.

Malgré la confiance que vous avez en votre Président 
je vous prie de ne pas accepter autrement la réputation 
d’intéressant causeur et d’expert que son amabilité lui a 
fait commettre l’imprudence de me décerner avant de 
m’avoir entendu.

L’invitation qui m’a été adressée comporte une cause­
rie sur les suecesssions. Comme c’est, un sujet trop vaste 
pour faire l’objet d’une seule causerie, j’ai cru comprendre 
que vous désiriez entendre parler des droits sur les succes­
sions par l'officier préposé par le Gouvernement à la 
perception de ces droits dans votre district.

Ce sujet intéresse à la fois, ceux qui espèrent laisser 
«les biens à leur décès, ceux qui espèrent hériter un jour 
ou l’autre, ceux qui peuvent être appelés à la charge 
d’exécuteur testamentaire et d’administrateur de succes­
sions, et enfin le Gouvernement qui prélève l’impôt sur 
la valeur des biens transmis.

C’est une question économique relativement nouxelle 
au pays, mais dont vous comprendrez tout de suite l’impor­
tance si vous tenez compte du fait qu’au cours de la 
dernière année fiscale expirant le 30 juin 1914. les droits 
sur les successions ont rapporté à la Province la jolie 
somnune de $1.000.000. dont $1,460,0000 ont été perçus 
dans le district de Montréal seulement, qui comprend les
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comtés de Chambly, Hochelaga, Jacques Cartier, Laprairie, 
Laval, Maisonneuve, Boulanges, Yaudreuil et Yerchères.

Nous ferons d’abord un court exposé de la doctrine 
et nous examinerons ensuite la loi qui nous régit, et si 
nous en avons le temps, nous jetterons un coup d’œil sur 
la législation des autres provinces du Canada et des divers 
Etats de la République Américaine.

* * *

DEFINITION

La loi de la Province de Québec ne définit pas for­
mellement les droits sur les successions.

11 résulte cependant des diverses dispositions de cette 
loi, que c’est une taxe payable à la Province par ceux qui 
recueillent des biens qui leur sont transmis par décès, soit 
à titre d’héritiers, de légataires ou de donataires en vertu 
de donation à cause de mort, et dont le montant est 
déterminé à la fois par le degré de parenté existant entre 
eux et la personne décédée, et la valeur des biens ainsi 
transmis.

* * *

HISTORIQUE

Ce système de taxe qui n’a été adopté ici qu’en juin 
1892 est cependant très ancien. Il existait chez les Ro­
mains qui l’avaient établi en 230 pour subvenir à leurs 
frais de guerre.

L’Angleterre l’ctablit eu 1<80 et il y a tout lieu de 
croire qu’il y était pratiqué au Moyen-Age au temps de la 
Féodalité. Il fut successivement adopté par tous les pays 
d’Europe, et est actuellement en vigueur chez presque tous 
les peuples civilisés.

Chez nos voisins, l’Etat de la Pennsylvanie fut le 
premier à l’adopter en 1826. La Louisiane suivit de près 
en 1828. Viennent ensuite la Virginie, en 1844, le Man - 
land, en 1845, la Caroline du Nord, en 1847, le Wiscon­
sin, en 1868, le Delaware en 1869, Minnesota en 1875, 
New Hampshire, en 1878, New York en 1885, Virginie 
Ouest, 1887, Connecticut, 1889, et Tennessee, 1891, New 
Jersey en 1892, alors que les provinces de Québec, Ontario, 
Nouvelle Ecosse et Nouveau Brunswick l’adoptèrent aussi. 
Depuis lors, les autres provinces et presque tous les Etats 
emboitèrent le pas, de sorte que suivant le rapport du 
comité spécial de la “National Tax Association” de l’an 
dernier, il n’y aurait actuellement que les Etats suivants 
de l’Union Américaine qui n’ont pas encore cru devoir 
recourir à cette taxe: Alabama, Alaska, District de Co­
lombie, Floride, Géorgie, Kansas, Mississipi, Nouveau- 
Mexique, Rhode Island et Caroline du Sud.

* * *

THEORIE DE LA TAXE
Il est assez intéressant d’examiner les théories émises 

par les juristes et les économistes pour justifier cette taxe. 
En voici quelques unes que signalait le professeur Huebner, 
de l’Université de Pennsylxanie, aux membres de la Na­
tional Tax Association en 1908.

“On a prétendu: (a) que c’est un moyen d’obtenir 
des héritier^ le recouvrement des taxes que leur auteur a
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su éviter pendant sa vie; (b)que c’est un moyen efficace 
de restreindre les fortunes colossales; (» ) que l'Etat a rai 
son de taxer les successions parce qu’elles représentent des 
privilèges spéciaux survenant aux hérit rs et leur consti­
tuant un revenu accidentel ou fortuit qu’ils reinvent sans 
l’avoir mérité par leur travail ou leur industrie; (d) que 
l’Etat qui fait les lois et maintient le> institutions grâce 
auxquelles le défunt a pu acquérir, conserver et augmenter 
sa fortune, et qui en assure la transmission à ses héritiers 
légaux ou testamentaires, a droit à une prime en retour 
de la protection accordée à la fois à l'héritier et à son 
auteur. On a aussi prétendu que l’Etat avait un droit 
d’hérédité comme les autres héritiers.

La théorie des arrérages de taxes "Back Tax Theory” 
paraît avoir été assez favorablement accueillie; mais elle 
ne résiste pas à l’analyse.

Il suftit en effet de songer à l’impossibilité de tenter 
même d’établir les cas d'évasion de taxe imputables au 
défunt, car cela nécessiterait l'examen minutieux des 
affaires du testateur pour pouvoir suivre tous les change­
ments opérés dans ses biens et valeurs au cours de sa vie. 
Il faudrait dans chaque cas prouver la fraude qui ne so 
présume pas. Une loi rejx>sant sur une donnée semblable 
devrait aussi, pour être logique, exiger un pourcentage de 
taxe différent dans chaque succession, ce qui est mani­
festement impossible.

La seconde théorie reposant sur la limitation des 
fortunes colossales a été fréquemment émise, notamment 
en 1906, par le Président Roosevelt dans un message offi­
ciel préconisant l’adoption d'une loi de taxe dont le taux 
progressif serait gradué de façon à empêcher le propriétaire 
d’une immense fortune d’en léguer plus qu'une partie dé­
terminée à une seule personne.

C'est assurément là une idée d'un socialisme trop 
avancé et une loi basée sur cette théorie ne peut pas être 
facilement mise en pratique.

Cette théorie semble prendre pour acquit que toutes 
les grandes fortunes ont été accumulées plus ou moins 
malhonnêtement par leurs propriétaires. La loi devrait 
alors pourvoir aux moyens de vérifier la façon dont cette 
fortune a été acquise et édicter des taux différants suivant 
chaque cas; elle devrait fournir un moyen de découvrir 
exactement quelle partie de cotte fortune n’aurait pas été 
honnêtement acquise, afin de ne pas frapper et punir b* 
riche honnête qui a édifié sa fortune par son talent et 
son industrie, ou qui a tout simplement su conserver et 
accroître celle qui lui a été laissée par ses parants.

Le législateur qui aurait le courage de résoudre toutes 
ces difficultés, se trouverait ensuite en face d'un pro­
blème autrement compliqué, quand il lui faudrait déter­
miner exactement le montant raisonnable que le testateur 
pourra léguer à l’un de ses héritiers sans encourir la 
confiscation.

Et que dire des taux de taxe ? Ces taux de­
vraient nécessairement être très élevés, soit de 15 pour 
cent à 30 pour cent ou même plus, et l’on conçoit facile­
ment alors, que les citoyens riches auraient bientôt fait 
de quitter le territoire pour aller vivre et mourir dans un 
état ayant des lois plus libérales. Ce qui revient à dira
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'lu ll,M '* • ÎiIîiÏiK* loi ne serait pas praticable car loin d’at- 
1,1 but. elle aurait pour premier résultat de chasser 

11 î rnto.i. les capitaux et de détruire l’esprit d’entre- 
i i ! l'ambition qui contribuent tant au progrès général.

QI!,I (jii** soit le mérite de ces diverses théories, nous 
11 avoh- j'a- à nous y arrêter plus longtemps, car il est 
LM'hornîemeiit admis que l’impôt sur les successions est 
,!;ibli J .ir l'Etat comme toutes les autres taxes, pour des

- dt- re\enu, c’est-à-dire pour se procurer une partie des 
doiiM-r- nécessaires à l’administration.

eeem ents essentiels de toute loi

DE TAXE

L inipôt ou la taxe n’est rien autre chose que la eon- 
f 111 »ut ion forcée par les individus aux fonds public requis 
pour payer les dépenses que le gouvernement est obligé de 
mue pour l’avantage général et pour le bien publie. 11 est 
important dès lors que la loi qui la crée soit rédigée de 
11 d» '.non que ceux auxquels elle enlève une parcelle de 
i* in patrimoine puissent en comprendre facilement le texte

• t l'application.
l-.n d autres termes la loi doit être assez simple pour 

perin»‘ître à celui qui paie de pouvoir vérifier facilement 
»lu*o!i m* lui réclame rien au-delà de ce qu'il est tenu de 
payer.

I* Ile doit aussi être efficace, de façon à pouvoir 
atteindre egalement et impartialement toutes les personnes
• t toutes 1rs choses cpii y sont assujetties sans leur laisser 
dr moyens d'y échapper.

Si mais étudions l’impôt sur les successions à la 
dimirn de ces principes, nous devons admettre que la taxe 
ur K < Accessions est assurément une belle et bonne taxe.

Lde n'apporte aucune entrave au talent et à l’esprit 
d'ciitl'epri.-e eu ce qu’elle n’affecte pas la fortune ou le 
patrimoine en voie de formation, elle n’atteint que la 
forli!nr artjuisr et après la mort seulement du possesseur. 
Leux qui 'Mit appelés à la payer ne peuvent pas trop s’en 
plaindre, ear elle leur est réclamée dans le meilleur temps 
po.'sible. alors qu’ils entrent en possession de biens qui 
\ienmnt grossir leur patrimoine.

Elle présente en outre cet avantage qu’à raison de 
"> taux gradué'; et progressifs, et ses exemptions limitées,

« 11* a»im* au gouvernement la contribution tle chacun 
'''tirant >r.* moyens.

De plus la perception en e>t facile et peu coûteuse.
Lotte taxe n’enfreint aucun droit naturel et lie viole 

aucune loi. elle n’est ni révolutionnaire ni socialiste, elle 
c distingue au contraire par sa sagesse pratique et sa 

P’Mi-o sociale, et c’est avec raison qu'on a dit que c’est 
mm institution essentiellement démocratique.

Aussi est-ce dans les Etats les plus démocratiques 
« Munie l'Angleterre, la Suisse et l’Australie qu’elle est le 
.«lus en honneur.

Enfin ce serait, paraît-il, le dernier cri de l’art en 
nt de fax** qui consiste, d'après un mot que l’on attribue à 

Lolbort. le célèbre ministre des finances de Louis XIV. à 
‘Miroir plumer Voie assez habilement pour Vernpêcher de
rricr

LOI DE QUEBEC

Examinons maintenant la législation de notre Pro­
vince en matière de droits sur les sueeesssions.

Les lois qui nous régissent ont été adoptées le 19 
février 19U. Ce sont chapitres 9 et 10 de 1 Geo. V.

Ce sont deux lois distinctes. La première s’applique 
aux biens situés dans la Province de Québec, et la deuxième 
a pour but d’atteindre la transmission par décès des biens 
mobiliers seulement situés eu dehors de la Province, et 
transmis par le décès d’une personne domiciliée dans la 
Province.

La première loi décrète que “tous biens mobiliers ou 
immobiliers, dont la propriété, l’usufruit ou la jouissance 
est transmis par décès, est frappé de droits sur la valeur 
des biens transmis, déduction faite des dettes et charges 
existant au moment du décès.”

Le mot ‘‘bien” qui est défini dans la loi comprend 
tout bien meuble ou immeuble réellement situé dans les 
limites de la Province, toutes dettes dues au défunt au 
jour de son décès et payables à raison de son décès, et dues 
par un débiteur domicilié dans la Province et qui sont 
payables dans la Province, et ce alors même que la per­
sonne décédée n’était pas domiciliée dans la Province de 
Québec, que la transmission ait lieu dans la Province ou 
en dehors.

Pour les fins de la taxe, les polices d’assurance ainsi 
que tous montants dûs par un assureur à raison du décès 
d’un assuré, s’ils sont dévolus à titre gratuit, font partie 
des biens de la succession. En font aussi partie tous biens 
donnés par donation à cause de mort. La loi civile décrète 
qu’on ne peut disposer de scs biens à titre gratuit que par 
donation entrevifs ou par testaient.

La donation eut revifs est in act * par lequel le dona­
teur se dépouille à titre gratuit de la propriété d’une 
ebos*. î faveur du donataire dont l’acceptation est requise 
et reiu le contrat parfait. Cette acceptation la rend irré­
vocable .sauf les cas prévus par la loi. ou une condition 
résolutoire valable. (O. *Î9, 811.)

Le testament est un acte de donation à cause de mort, 
au moyen duquel le testateur dispose par libéralité, sans 
l’intervention de la personne avantagée, du tout ou en 
partie de ses biens, pour n’avoir effet qu'après son décès; 
lequel acte, il peut toujours révoquer. L'acceptation qu’on 
en prétendrait faire de son vivant est sans effet. (C. 754. 
841. 893.)

La loi permet cependant de faire dans un contrat de 
mariage une donation entrevifs pour n’avoir effet qu’à 
cause de mort. Toute autre donation faite pour n’avoir 
effet qu’à cause de mort, qui n’est pas valide comme testa­
ment ou comme permise on un contrat de mariage est 
nulle.

La donation faite entrevifs pendant la maladie réputée 
mortelle du donateur est nulle comme réputée à cause de 
mort, à moins de circonstances spéciales.

La loi pose donc en principe que tous les biens sont 
sujets aux droits, elle contient cependant des exceptions 
en n’en imposant pas siu îe< biens légués pour des fins de 
religion, charité et d’éducation poursuivies par une çorpo-
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Commeroe Commerce

J Arch LaRue 
C. A. L.I.

Eugène^ Trudcï TëU.pholie Hell Main 3Ô70.

LaRue & Trudel E. A. CARON
CO 4PTABLES - AUDITEURS 

Liquidations de Faillites

R^glemeotti entre Débiteurs et frônm irr«*

EDIFICE DOMINION

126 rue St-Pierre - Québec

Tel Bell : I 45*?0 
l 4521

COMPTABLE LICENCIE

Institut des Comptables et des Auditeurs 
de la ProUnee de Québec.

—o—

4S, rue NOTRE-DAME 0« MONTREAL

Té! Main 4312

P. A. GAGNON
Comptable Licencié 

Chartered Accountant
( liuutbres 315, 316 et 317,

EDIFIC E BANQl E DE QI'EIIEC

11, PLACE D’ARMES

JOS. BRUNET
Manufacturier et ImjM>rtateur de

GRANIT A CONSTRUCTION, 
MONUMENTS, ETC.

|675, Chemin de la Cote des Neiges,
Tel. Bel! Cp 1M6 MONTREAL

MONTEE \I.

Eugène Prévost 
M.C.

Fiodolphe Bédard 
T.TC.

Prévost & Bédard

EXPERTS COMPTABLES. 
Auditeurs et Liquidateurs
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Edifice Royal Trust.
Chambre 506.
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Commerce

C. E. Racine & Cie
COURTIERS EN DOUANE

SUITE 121

Edifice Board of Trade. Montreal

RAMSAY & KELLY
Matériaux de Construction

I hau*. Urique-, S.ih! , Oravoi», Couleurs 
A Mort.er, ete.

l'IAtre et Ciment à Mur P \K1S I ON f.”

510-511 EPIFICfc RANQUE QCFBEC
MONTItK\l.

Tél. 'lain 3525 Tél. st I ouïs 1501

Succursale :

«OIN DCKOtlIir: Il 1. I* K. TRACK

H. Beauregard
Entrcpn iiéiir Cîén^rnl

70, St-JaCQUES

MONTREAL

Tri.. N* ! n 73b

Joseph Fortier limitée
Fabricant Papetier

PAPETERIE MERCANTILE

-J 
.J
O
O 2 °

C

I~ .es de H,. • t
UJ 4) I commande. IVuruitun

m ,' )R,!s et sur

COMF1:- ;Mi> EFFECTUÉ*.

IT: GO 1.-32 ITotre-Dame Est
MONTREAL

Tél. 'lain 3285

Ernest St. Amour
Comptable et Liquidateur de Faillite!» 

Chambres 513 et 514 
Edifice Banque de Québec 

Il PLACE D ARMES, MONTREAL

U
■g > ! Atelier cfc Typographie,

Reglure et Reliure
« o 
3 u u

ro

. - V Rougier A. Dècary

Rougier Freres

GAUFRAGE. RELIEF LT CAMEE 

Encoignure Notre-Dame et St-Pierre. 

MONTREAL

Tél. Bell Main 444_____ Té!. Vr'.l M»m 4<5

THE REINHARDT MFC. CO. Ltd
383. rue St-Paul. MONTREAL

(Cie Incorporé*- M\Nl 1\< TCKII KS 1 1 IMPOR ÜTM RS

IMPORTATION DE

PRODUITS FRANÇAIS
Maison d’Achat : 9, Place des V<«ges, Pari

Siigc Social :

♦!, ros Nntre Daire F>i. Msntrez

de
( uiue. Nirkle. \rgent. Or, Limpe» électrique» 
portatives. I.umpe» de voiture», rlr. ||«»r'oce». 
prtinn. et Marchandises de 1 aal ibl del tea 

sorte».

Visites nos magnifique» «aile» d'échantillon»

Phone: Bureau. Main <78
Maanfartnre. Main 8*7t
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THE QOEBEC, MONTREAL b SOUTHERN RAILWAY CO.
Lisez en descendant. Lisez en montant.

ou» les Jours 
• xccptê Je 
dimanche.

Tous les jour» 
dimanche, 

f-xcepté le
P.M. A.M. Départ Arrive A M P.M.
1.10 7.20 . . . MONTREAL, G.T. R. . . . 0.45 7.05
r».lo H. 00 9.25 6.40
5.22 H. 12 .................. LONGUEUIL .................. 9.05 6.04
5.34 s ‘>:t 8.54 5.53
5.45 s.3 i ..................  VARENNES ................... 8.44 5.45
♦>.01 S.57 ....................VER (H ERE S................... 8.25 5.27
0.00 KO. 00 .... ST. ANTOINE .... K8.15 K 5.15
r.,17 0.1 s ... CONTRECOEUR .... 8.07 6.06
0.27 0.20 .................... ST ROC II........................ 7.57 4.54
0.47 0.51 ........................ SOREL ........................ 4.30
7.02 10.06 77.25 4.09
■r o*‘ 10.30 .................... YAMASSA ..................... 7.05 3.46
7.30 10.47 . . ST FRANÇOIS DU LAC . . 6.50 3/28
7.44 10.52 .... PIERREVILLE .... 6.45 3.23
7.57 11.05 6.33 3.09
s. 15 11.10 .....................NM’OLET........................ 6.20 2.54

11.3 5 . . ST GREGOIRE .... 2j37
1 1.13 .................  RECANCOUR ................. o 2.4
11.58 ................... GEXTILLY...................... 2.08
12.15 ...................REOQUETS....................... 1.50
12.30 .... KORTI ER VILLE .... 1.40

P.M. P.M. Arrive Départ A.M. P.M.

7 AM/ VN />/ IHM.WCHE

Ni», h IK* Montreal. S.01 a.in., St Lambert, S.25. Yerc hères, 
'.MO. arrive à Sorel à 10.02. partant à 10.17, Pierreville, 
11.03. Xieolet. 11..'11.

\o. 7 Retour: De Xieolet. 2.20 p.m. Sorel. 1.30; Verehères.
5.36, St l.ani'HMt. f». 10. arrivant à Montréal à 7.05 p.m.

I I net sur sitjnat.

A chacun son dû

L> < chars dortoirs, parloirs et à dîner du chemin de fer du 
(îourernement Canadien sotit apprécies.

“ Ia> coinpatrnies de chemin de fer reçoivent telle­
ment de horions, (pie je veux lancer un bouquet. L}Inter­
colonial donne un excellent service entre Montréal et St- 
,lt*an. X.U., et je n'ai aucun doute que les autres lignes 
de ce chemin de fer sont également bien servies. Vous 
avez la meilleure classe de conducteurs de chars-palais et 
dortoirs qu'il m'ait été donné de rencontrer et vos em­
ployés sur les chars à diner ne laissent rien «à désirer, pas 
pins d'ailleurs que les mets qui sont servis.

Cette flatteuse appréciation du chemin de fer du 
Gouvernement vient de l'un des officiers les plus expé­
rimentés de l'une des compagnies de chemins de fer des 

Etats-Unis.
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Succursaie No 1 179, rue St-doseph
Succursale No 2 — 18, rue St-dean 

Succursale No 3 — 112 rue St-dean 
Succursale No 4 — 74, Côte de la Montagne

La Maison Joseph Coté
de QUEBEC

Vient de faire l'acquisition d'un superbe terrain au 
coin des rues St-Jean et de la Côte du Palais à Québec, 
le site est voisin du nouvel édifice que fait construire la 
Banque de Montréal pour y loger sa succursale.

La construction du nouveau magasin de M. Côté va 
•ommeneer incessamment. Cet établissement sera des plus 
modernes et l'un des plus beaux de la Vieille-Capitale. 
Il servira de succursale pour la vente au détail des articles 
de fumeurs. L'assortiment le plus complet et le plus 
varié sera à la disposition du public voyageur et des 
résidents de Québec.

Xul doute que les membres de la C hambre de Com­
merce qui seront de passage à Québec, voudront faire une 
visite à ce nouveau magasin de cigares, pipes, tabac et 
bonbons, qui est le plus central et le mieux aménagé que 
les hommes d’affaires peuvent désirer.
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ration ou personne jusju’n concurrence «U* $1.000.00 sou li­
ment «lans chaque cas. Si !e montant légué pour cos fins 
à la môme personne ou à la même corporation est ]»lu^ 
élevé, des droits sont exigibles sur le surplus de $1,000.00. 
Il faut en outre que, pour bénéficier de cette exemption, 
la personne ou la corporation légataire soit domiciliée dans 
la Province.

L'autre exemption est stipulée en faveur des héri­
tiers en ligne directe, lorsque le total de la succession, 
déduction faite des dettes et charges existant au moment 
du décès n’excède pas $15,000.00. nulle taxe n'est exigible. 
Si la valeur excède $15.000.00, la somme de $5,000.00 
seulement est exemptée, c’est-à-dire les droits sont prélevés 
sur l'excédent de $.5,000.00. qui était le montant de 
l’exemption avant le 3 avril 1012. alors que l’exemption 
a été portée à $15,000.00. Cette exemption de $5,000.00 
n’e«t pas accordée sur la part de (harpie héritier en ligne 
directe, mais sur la valeur totale dévolue dans cette ligne. 
De même pour les institutions de charité», de religion et 
d’éducation.

L’échelle de la taxe e>t comme suit:

En ligne <1 iï***«*t** descendante ou ascendante: entre époux : 
entre bean-|>ère et belle-mère et gendre ou belle-fille:

Entre $15.000.00 et $50.000.00 ............. P g;
Entre $50.000.00 et $75,000.00 ............. 1» :.rV
Entre $75.000.00 et $100.000.00 ............ 2' ;
Entre $100.000.00 et $150,000.00 5' ;
Entre $150.000.00 et $200.000.00 . ,
$200.000.00 et au-delà.......................... 5ri

Lorsque le montant total est ainsi transmis à une seule 
personne, une surtaxe est exigible comme suit :

Entre $100.000.00 et $200.000.00 . . . . 1f ,
Entre $200.000.00 et $400.000.00 . . .. 1 »/,rr 
Entre $400.000.00 et $600.000.00 2r',
Entre $600.000.00 et $800,000.00 . 2*4^
$800.000.00 et plus............................... 3

En ligne collatérale:
(a) Si le successeur et frère, soeur ou descendant du 

frère on de la soeur du dêffunt :
Jusqu'à $10.000.00 ................................ y/,
$10.000.00 ou plus................................ 5>4<5

(a) Si le successeur est frère, soeur ou descendant du 
frère ou de la soeur du défunt :

Jusqu'à $10.000.00 ................................ 6«/r
$10.000.00 et plus................................. 6*4br

(e ) Si le successeur est frère, soeur ou descendant du 
frère ou de la soeur de l'aïeul ou de l'aïeule du défunt.

Jusqu'à $10,000.00 ................................ 7r/,
$10,000.1 K) et plus................................. 7V2ry

(d) Succession entre tous autres collatéraux appartenant 
au degré successible.

Jusqu'à $10.000.00 ................................
$10.000.00 et plus.................................
Si le successeur n'est pas un firent. .

Lorsque le montant total ainsi transmis à
Entre $50.000.00 à $100.000.00 .............
Entre $100.000.00 à $150.000.00
Entre $150.000.00 et $200.000.00 . .
Entre $200.000.00 et $250,000.00 . .
Entre $250.000.00 et $300.000.00 . .
Entre $300.non.nn et $350.000.00 .
Entre $350.000.00 et $400.000.00 .
Entre $400.000.00 et $450.000.00
$450.000.00 et plus...............................

Si les biens transmis et situés dans la Province ne 
forment qu’une partie d’une succession, et que l’autre 
partie soit réellement située en dehors de ’a Province. les 
biens situés dans la Province ne supportent des dettes et

charges existant au moment du decè-, que leur proportion, 
eu égard à la \alcur totale de la succession.

I\rr tfiii 1rs droits sonf-ds f><nj>dd,s ’ t "t*-t par chacun 
des héritiers »*t légataire-, donataires, donataires en \ertu 
d une donation a (ans»* «le mort, qui -ont personnellement 
responsables des droits du- pour leur part • rien de plus. 
Le légataire, un usufruitier ou le grevé de substitution 
doit payer les droits sur les bien- oui lui -ont transmis, 
de sorte qu'à la fin de l'usufruit *>u à l'ouverture de la 
substitution, le- hériper- «m légataire- en propriété u'«*nt 
rii'ii à payer.

Les exécuteurs, litlei-eommr—aire-, «>u admmi-tra 
tours, tout en n’étant pas ifci-mmcdement iv-pun-ahb*- «b- 
droits, peuvent être appelé- a les pa\ r a même !•*- bieu- 
ou argents de la succcs-i«>n. e'e-t-a-dire. qu’il- pement être 
poursuivis ès (pialite et que le jugement rendu ne peut 
être execute (pie sur le- bien- «>u argent- de la succession.

PRorEDERK
\ oiet maintenant la procedure à -uiwv. Afin d'arri 

ver à determiner b* montant de- droit- à paver, il faut 
mettre entre les mains du jiereeptoiir. !e< document- qui lui 
)H*rmettent de juger de la valeur de la -in < es-i<m. et de la 
façon dont elle e-t transmise. U«- <!«*. muent- -ont une 
copie du testament ou une copie de- donations ,ï ,au-e de 
niort. et la déclaration de valeur de la -accession.

Voyons d'abord quelles sont le- personnes tenue- de 
faire la déclaration. (V sont chacun des héritier-, léga 
t ai res, donataire- en vertu d'une donation à eau-»* de mort, 
exécuteur. fidéi-<ommi-saires *-t admini-trat» ur-.

L’intention de la loi n'e-t pas que , ha< un de- inte 
restés fasse une telle déclaration, oir elle déchue e\pressé 
ïnent «pie lorsque la déclaration régulière et suffisante a 
etc faite par l une des personne- «pii -ont tenues de la faire, 
les autres se trouvent par b* fait même libérées d»* cette 
obligation.

f unfrnit d? to it*'c!orotont

ta) Les nom, prénom, résidence, adres-e et oeeu- 
l»o t ion du dès durant et sa parenté a\c le défunt, -'il- 
sont p: rents:

(h) L* nom et le prénom du testateur ou de « uju-, 
et. le domicile du testateur ou de cujus. à la date de s«,n
décès ;

(c) Lt description. la situation et la valeur réidle de 
tous les biens transmis par le défunt ; (quand il y a des 
immeubles, il faut les désigner par leurs numéros offi­
ciels) :

(d) Un état détaillé des «dettes et charges de la suc­
cession, faisant connaître les noms, prénoms, résidences et 
oeeupatiiuis de tous les créanciers;

(e) Les noms, prénoms, résidences, occupations et la 
parenté avec le défunt (s'il y (*n a une) «le tous les béné­
ficiaires et de chacun d’eux :

(f) La nature et la valeur de la part du déclarant 
dans la succession après déduction faîte des dettes p* 
charge? par lui payables ou grevant 1 - biens qui com­
posent cette part et d’après la ronnaissroce qu’il en a. la

ss
or;

hk;
une personne

P y: 
or'

21 y r

3»4rr
4rr

4>:.rfr
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nature et la valeur des parts de chacun des autres béné­
ficiaires, après avoir fait une semblable déduction pour 
chacun d’eux.

Cette déclaration doit être remise au percepteur dans 
les trois mois de la date du décès. Dans le cas où ce délai 
n'est pas suffisant, on n'a qu’à faire une déclaration inté­
rimaire au percepteur établissant les raisons pour les­
quelles il est impossible de faire la déclaration dans le 
délai fixé, et celui-ci peut accorder un délai additionnel 
de soixante jours. Si l’on a besoin d’un plus long délai, 
il faut s’adresser au Trésorier de la Province directement, 
qui peut, accorder un autre délai n’excédant pas six mois.

La déclaration doit être par écrit et assermentée par 
le déclarant ; elle doit être produite chez le Percepteur «lu 
district du domicile du défunt. La Province étant divisée 
pour les fins du Revenu en 33 districts, il importe de 
«onnaître à quel percepteur les intéressés traitant avec les 
héritiers devront s’adresser pour constater si ces derniers 
-e sont conformés à la loi et ont le droit de transiger les 
l iens de la succession.

Sur réception de la déclaration requise, le percepteur 
«•u contrôle les allégués, et prépare l’état des droits payables 
par chacun des intéressés et le lui adresse avec un avis 
d'avoir à payer sous trente jours: à l’expiration de ce délai, 
h* percepteur peut intenter une action en recouvrement 
d«'< droits.

* * *

CONTROLE
Pour assurer l’exécution de la loi et forcer les inté- 

rosés à s’y soumettre, le législateur a décrété que pour 
pouvoir valablement transporter les biens d’une succession 
«•t en donner titre, il faut que les droits exigibles aient été 
payés et (pie l’on présente le certificat du percepteur attes­
tant ce paiement ou déclarant qu’il n’y a pas de droits 
exigibles.

Avant de pouvoir consentir au transport des biens ou 
it payer les legs, l’exécuteur, fidéicommissaire, héritier, 
légataire ou donataire est aussi tenu de se procurer tel 
fertifieat.

La pénalité encourue pour infraction à cette règle 
«-t égale au double du montant des droits. Dans le cas 
de refus ou négligence à produire ( 4te déclaration dans 
le< délais prescrits, ou si cette déclaration contient des 
déclarations fausses ou inexactes, relrtivement à la valeur, 
nu toute autre matière, la personne en défaut ou en contra- 
veut ion e<t passible d’une pénalité 'équivalant au double 
du montant des droits qu’elle aurait <u à payer autrement, 
et si la personne en défaut ou en x>i travention est exécu­
teur, fidéi-commissaire, on administn teur. la pénalité peut 
être prélevée sur ses biens personnels.

11 l'eut arriver que le percepteur ait besoin de ren- 
-.i garments pour contrôler l’exactitude des faits qui lui 
-ont déclarés; la loi permet alors de demander à la Cour 
une ordonnance enjoignant la production des livres et 
papiers d’une succession pour en fair* l’examen.

Quand une personne décède dcmiciliée à l’étranger 
possédant des intérêts, stocks, action ou obligations dans 
des corporations, ou compagnies à laisons sociales, dont 
le bureau principal et la principale place d’affaires sont

situés dans la Province, ces corporations sont tenues, aussi­
tôt qu’elles apprennent le décès, d*en avertir le Trésorier 
de la Province au moyen d’avis mentionnant les nom 
et prénom, la date du décès, son domicile et le montant 
de ses intérêts.

D«» plus les régistrateurs doivent transmettre chaque 
mois, au Trésorier de la Province, un état des testaments, 
déclarations de décès, et contrats de mariage enregistrés 
à leur bureau.

* * *

DROITS SUR BIENS MOBILIERS EN DEHORS 
DE LA PROVINCE.

La deuxième loi (chap. 10, 4 Geo. V), impose des 
droits sur toute transmission dans la Province résultant 
du décès d’une personne qui y est domiciliée, des biens 
mobiliers situés en dehors à l’époque du décès. Les droits 
sont calculés sur la valeur des biens ainsi transmis, 
déduction faite des dettes et charges.

Ces dettes et charges consistent dans la proportion 
seulement des dettes et charges totales dont on a fait 
supporter une partie par l’actif de la Province de Québec. 
Si parmi les biens hors de la Province, il y a aussi des 
immeubles, ces derniers ne supportent que leur proportion 
seulement de la partie des dettes attribuable aux biens à 
l’étranger.

Cette loi est substantiellement la même que celle rela­
tive aux biens dans la Province.

Le taux de la taxe et les exemptions sont absolument 
les mêmes. Le délai pour le paiement des droits, sous 
chacune de ces lois est le même, c’est-à-dire trente jours 
de la date de l’envoi du compte par le percepteur.

Chacune de ces lois contient une clause à l’effet que 
l’intérêt légal est exigible sur tous montants payables pour 
droits de succession après quatre mois, à compter de la 
date du décès.

La déclaration devant être produite dans les trois 
mois, si l’on ajoute le délai de trente jours accordé pour 
le paiement des droits, nous avons les quatre mois, à 
l’expiration desquels l’intérêt commence à courir.

* * *

LEGISLATION ANTERIEURE
Avant le 19 février 1914, il n’y avait qu’une seule 

loi taxant à la fois les biens situés dans la Province et 
les biens mobiliers en dehors : mais à raison du jugement 
rendu par le Conseil Privé dans la cause célèbre de Cotton 
vs la Province de Québec, la Législature a cru préférable 
d’adopter deux lois distinctes.

Dans cette cause de Cotton, les héritiers réclamaient 
du gouvernement les droits qu’ils avaient payés à la Pro­
vince de Québec sur la valeur des biens mobiliers en 
dehors de la Province. La loi en vigueur lors du paie­
ment dos droits déclarait que “tous biens transmis par 
décès et situés dans la Province sont sujets aux droits, 
etc.”

Dans un autre article de la loi. la définition du mot 
“bien” au sens de la loi comprenait aussi les biens mobi­
liers en dehors de la Province.

(suite au prochain numéro )


